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AMENDEMENT

L’article 66, §1er, du projet de décret relatif aux 
implantations commerciales est complété par le 6° 
rédigé comme suit :

« 6° ne respectent pas les mesures inscrites aux articles 
63, 64 et 65 du présent décret. ».

JUSTIFICATION 

Il est proposé de considérer comme une infraction le 
non-respect des règles en matière de cession et de renon-
ciation.

M. Dock

P.-Y. Jeholet

Ph. Dodrimont

Y. Evrard
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